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ZEP
Question écrite n° 49971

Texte de la question

M. Guy Hermier attire l'attention de M. le ministre de l'education nationale, de l'enseignement superieur et de la
recherche sur la situation du college Elsa-Triolet (XVe arrondissement de Marseille). Cet etablissement situe
dans la zone franche urbaine de Marseille n'est pourtant pas classe en zone d'education prioritaire. C'est le seul
de ces quartiers. En raison de l'aggravation des conditions de vie des eleves, la situation de ce college n'a cesse
de se degrader depuis plusieurs annees. C'est pourquoi il lui demande de prendre des mesures afin que cet
etablissement soit classe en ZEP et que des moyens supplementaires indispensables a un meilleur
enseignement y soient affectes.
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